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Le Délégué aux relations extérieures de la Commune de Paris,
P. Grousset, au Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern1

N  Paris, 5 avril 1871

Le soussigné, Membre de la Commune de Paris et Délégué par Elle aux Rela
tions Extérieures, a l’honneur de vous notifier officiellement la Constitution du 
Gouvernement Communal de Paris.

Il vous prie d’en porter la connaissance à Votre Gouvernement, et saisit cette 
occasion de vous exprimer le désir de la Commune de resserrer les liens fraternels 
qui unissent le Peuple de Paris au Peuple Suisse.

1. Kern se trouvant à Versailles, c ’est le secrétaire de la Légation, C. Lardy, qui reçut la notifica
tion citée. Cf. Note de Lardy au Président de la Confédération, du 5 avril 1871, E 2300 Paris 24.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

R  Versailles, 10 avril 1871

Ainsi que je vous l’ai écrit hier1, il m’a paru utile de profiter du séjour à Ver
sailles de M. de Goulard, membre de l’Assemblée Nationale, et plénipotentiaire 
de France pour les négociations qui se traitent à Bruxelles dans le but de conclure 
le traité définitif de paix, pour m’entretenir verbalement avec lui sur les deux 
questions pour lesquelles vous m’avez transmis des instructions, savoir:

1° celle qui touche la garantie du libre transit par le territoire alsacien,
2° celle qui concerne la rectification de la frontière.
Je me suis efforcé de lui exposer les motifs qui militent en faveur des demandes 

formulées par le Conseil Fédéral, et j ’ai tout particulièrement insisté sur le fait que 
ce que nous demandons est tout aussi bien dans l’intérêt de la France que dans 
celui de la Suisse. Je m’abstiens de reproduire ici cette partie de notre conversa
tion, parce que ces motifs vous sont connus. M. Goulard m’a répondu que la note2 
adressée par moi sur la première question au Ministère des Affaires Etrangères a 
été transmise par ce dernier au plénipotentiaire avec des instructions tout à fait

1. Non reproduit. Cf. E 2300 Paris 24.
2. Du 10 mars, non reproduite.
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